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Loi sur les élections et les référendums
dans les municipalités, articles 92, 93, 96, 97, 98 et 645

Prénom Nom

Prénom Nom

Nom du parti autorisé, de l’équipe reconnue ou du candidat indépendant 

Endroit

Nom du parti ou de l’équipe 

désignant le représentant ou le releveur de listesProcurationProcuration
Municipalité

jourmoisannée

Chef du parti autorisé ou de l’équipe reconnue, candidat indépendant ou personne désignée jourmoisannée

Je, ,

Chef du parti autorisé ou de l’équipe reconnue 

Candidat indépendant 

Personne désignée par : 

nomme, par la présente, 

pour agir à titre de :

représentant de : auprès du scrutateur

du bureau de vote no 

ou

releveur de listes à : 

Signature

Note : Est inhabile à exercer la fonction de représentant ou de releveur de listes la personne déclarée coupable 
d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse au sens de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, de la Loi sur les élections scolaires ou de la Loi électorale.

Chef du parti autorisé, de l’équipe reconnue ou du candidat indépendant 

S

Scrutin du 

    


